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RAPPORT DU PRESIDENT DE L'ASSEMBLÉE DE CORSE

Elue, pour la première fois, en août 1982, l’Assemblée de Corse a été créée par la loi
n° 82-214 du 2 mars 1982 portant statut particulier de la Corse.

Les réformes successives de celui-ci,  en 1991, 2002 et 2015, ont non seulement
conservé cette  institution,  mais  encore  maintenu sa  dénomination  et,  moyennant
quelques aménagements, sa vocation à représenter les courants politiques de l’île à
la proportionnelle.

Locu santu di a demucrazia, pour reprendre la formule d’un ancien Président, notre
hémicycle  est  devenu  le  centre  du  débat  public  en  Corse,  et  la  participation
électorale jamais démentie a renforcé sa légitimité.

Progressivement,  un  organe  exécutif,  le  Conseil  exécutif,  et  plusieurs  organes
consultatifs,  le  Conseil  Economique,  Social,  Environnemental  et  Culturel,
l’Assemblea di a Giuventù et la Chambre des Territoires, sont venus compléter ces
pôles  décisionnels  en  confortant  l’assemblée  délibérante  dans  son  rôle
parlementaire. 

Le quarantième anniversaire de l’Assemblée de Corse et du statut particulier de la
Corse mérite indubitablement une mise en perspective qui ne se limiterait pas à une
simple date, mais assurerait la cohérence entre ces différents aspects innovants :
une assemblée et non un conseil, assurant la représentation démocratique du peuple
corse,  élue  à  la  proportionnelle  pour  la  première  fois  sous  la  Vème République,
donnant lieu à une élection plusieurs années avant les élections régionales de droit
commun français, et induisant un système original de contre-pouvoirs.

Dans cet  esprit,  il  convient  de  constituer  un comité de pilotage pour  impulser  la
préparation  de  la  commémoration  et  envisager  collectivement  les  initiatives  à
prendre.  Celui-ci  commencerait  par  organiser  les  réflexions  entre  l’Assemblée
(présidence et  groupes politiques),  le  Conseil  exécutif  et  les organes consultatifs
ci-dessus mentionnés.

Je vous serais obligé de bien vouloir en délibérer.

2


